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CEPROVA, association de droit camerounais, a débuté ses activités en 2000, dans les quartiers populaires de Douala. Son action concerne trois groupes de populations défavorisées :

· des mères célibataires et des filles déscolarisées,

· des jeunes et des adultes non alphabétisés,

· les enfants de la prison centrale de Douala.

C’est dans le cadre de son action auprès des enfants prisonniers que CEPROVA fait partie de la fédération ESPPER.

La situation des enfants de la prison en 2008

Les enfants de la prison centrale de Douala viennent de la rue pour la plupart, après avoir fui des familles disloquées. Les âges varient entre 13 et 18 ans, mais il est difficile d’en être sûr, la plupart des enfants n’ayant pas d’acte de naissance. En 2008, leur situation était catastrophique : dans une prison construite en 1930 pour contenir 600 détenus, 3 669 s’y pressaient, dont 88 mineurs, tous de sexe masculin, (65 prévenus et 23 condamnés) parqués dans l’un des quartiers. Quelques jeunes filles étaient mêlées aux adultes dans le quartier des femmes. Les adultes comptaient sur deux cuisines, huit latrines et huit douches. Les structures sanitaires se limitaient à une pharmacie et une infirmerie, les structures de formation professionnelle à six ateliers, dont quatre réservés aux mineurs. On comptait aussi une bibliothèque, une mosquée et trois chapelles chrétiennes.

Le quartier des mineurs se réduisait à une salle rectangulaire de 100 m2, le tiers, réservé au dortoir des enfants, contenait une soixantaine de lits étagés (le dernier étage, à moins de 1,5 m du toit). Le reste de la pièce servait de réfectoire, d’atelier, de salle de classe et de buanderie. Au fond, environ 10 m2 étaient occupés par des latrines et des douches d’où sortaient en bourdonnant de grosses mouches noires. La salle était traversée dans toute sa longueur par une rigole ouverte, au-dessus de laquelle était posée une grille hérissée de pointes de fer rouillées. Dans cette rigole, étaient déversés, chaque matin à 4 heures, les excréments des huit latrines de la prison des adultes, pleines tous les jours. Les enfants disaient « qu’il faut avoir des tripes pour ne pas vomir ». Tout le monde suffoquait. Dans ces conditions de vie inhumaines, marquées par une absence totale d’hygiène, de nombreux parasites, punaises, poux notamment, infectaient les enfants qui souffraient d’une très mauvaise alimentation et étaient donc tenaillés par la faim. L’état de misère était tel qu’on ne trouvait plus de cafards, ni de souris, parce que les prisonniers les mangeaient. Ces enfants, surveillés en permanence par une gardienne, étaient instruits par des adultes prisonniers bénévoles. Enfin, certains enfants abandonnés, qui ne reçoivent pas de nourriture de leur famille, acceptaient des relations sexuelles avec des prisonniers adultes pour pouvoir manger. A l’occasion de deux causeries animées par CEPROVA en 2008, dont l’une chez les femmes où étaient incarcérées 6 jeunes filles et l’autre dans le quartier des 88 mineurs masculins, les jeunes ont pu exprimer leur souffrance psychologique, liée aussi au manque de communication. 

Contenu de l’aide financière demandée par CEPROVA à ESPPER, fin 2008

Cette aide devait permettre :

· d’assainir la salle où vivaient, à cette date, 75 mineurs, en achetant de quoi désinfecter régulièrement la rigole-égout. 

· d’apporter un complément de nourriture aux enfants qui reçoivent d’ordinaire du riz bouilli et des haricots imprégnés d’huile de palme à midi, du riz bouilli sans sel le soir. CEPROVA apporte de la nourriture aux enfants quand elle le peut, mais il faudrait en apporter chaque semaine, en achetant au marché voisin : tapioca, manioc, riz, pour les glucides lents, harengs fumés pour les protéines, et bananes pour les vitamines, enfin, huile et sucre. Le complément de nourriture est toujours donné directement à chaque enfant, pour empêcher tout détournement.

· de donner un lit à chaque enfant, en achetant 24 matelas, pour les mineurs en surnombre qui dorment sur des bancs, et en réparant et déparasitant 40 lits de bois. 

· d’acheter du matériel cinématographique pour une animation bimensuelle, à l’aide de films éducatifs et de divertissement. 

· d’acheter du matériel de dessin et de peinture, à renouveler, pour un atelier de deux heures hebdomadaires (une heure le mardi, une heure le jeudi), atelier organisé par CEPROVA, depuis septembre 2007 et suivi par une forte minorité d’enfants (35 au début, 15 un an plus tard). Cette formation a donné de très bon résultats, car une fois la technique maîtrisée, les enfants peuvent exprimer dans leurs œuvres, toutes leurs souffrances refoulées et  tous leurs espoirs, étape indispensable à leur reconstruction, comme l’a mise en valeur, à un niveau international, l’association « Constellation », elle-même fédérée à ESPPER. 

Changements décidés par l’administration pénitentiaire en 2009

L’année 2009 fut celle de deux changements qui ont largement amélioré les conditions de vie des mineurs de la prison :

- en avril d’abord, à l’issue de travaux de construction de nouvelles cellules, financés par l’Union européenne, les enfants ont été transférés dans un quartier neuf : un ensemble aéré, propre, comprenant une cour spacieuse, un large dortoir, une salle de classe, un espace pour l’atelier, des douches et des latrines, même si, pour accéder au nouveau quartier, il faut traverser un espace où coulent toujours les excréments des latrines des adultes vidés à la main, deux à trois fois par semaine. Ce déménagement a aussi eu l’avantage d’empêcher tout contact entre les enfants et les adultes prisonniers (certains ont été sanctionnés par de lourdes peines de prison pour avoir sodomiser des enfants prisonniers contre de la nourriture). « L’emballage a changé, les conditions de détention restent les mêmes » écrit cependant CEPROVA.

- durant l’été ensuite, 25 des 75 mineurs emprisonnés ont été libérés. Selon CEPROVA, ces libérations s’expliquent par des pressions exercées par l’UNICEF sur le gouvernement camerounais et par Sœur Marie Roumy sur les autorités locales. Cette religieuse, respectée et aimée de tous, dirige la CFSN de Douala (Chaîne des Foyers Saint-Nicodème) travaillant à la réinsertion des enfants de la rue, association affiliée elle aussi à ESPPER. La CFSN a accueilli certains des enfants sortis de prison sans famille, mais CEPROVA n’a pas eu les moyens de vérifier que tous les enfants libérés ont été pris en charge par leurs familles ou par des foyers d’accueil.   

L’action de CEPROVA en 2008-2009 et l’aide d’ESPPER

Durant cette année, l’action de CEPROVA auprès des 75 mineurs de la prison a été réalisée avec un budget très réduit  de 6 216 euros (tableau ci-dessous), comme les années précédentes, et très précaire puisque la subvention d’ESPPER de 3 000 euros ne pourra être renouvelée, d’autres associations de la fédération espérant aussi être soutenues financièrement. Les autres fonds viennent de donateurs directs privés (1 216 euros) et de l’association Casa Aperta* (2 000 euros) qui offre son soutien à CEPROVA depuis quelques années. La question de l’assainissement du quartier des mineurs ayant été réglée, la subvention d’ESPPER a servi à nourrir les jeunes, à améliorer leur literie, et surtout, à lancer des activités culturelles et ludiques grâce à l’achat de matériel cinématographique et à participer à l’achat de matériel de dessin et de peinture (cette année, 43 enfants ont suivi les activités de cet atelier, deux fois par semaine), CEPROVA se chargeant seul (avec l’aide de Casa Aperta) des dépenses de santé et de participation aux fêtes pour les enfants, ainsi que des subsides aux animateurs et des frais administratifs.

* Il s’agit d’une association d’appui à la promotion de l’enfance vulnérable dans les pays du Sud.

Budget de CEPROVA du 1er septembre 2008 au 31 août 2009

Pour le soutien et la réinsertion des enfants de la prison de Douala

En euros (1 euro = 650 F CFA)

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Recettes
I


  Origine des fonds

I  
CEPROVA et CA
I
ESPPER
I
Total
%

Apport de CEPROVA
I
1 216,33
I

I
1 216,33
19,57
- Solde au 1er septembre 2008
I
34, 80
I

I


- Apport annuel
I
615,38
I

I



- Dons en nature
I
507,69
I

I


- Dons en espèces
I
58,46
I

I

Apport de Casa Aperta (CA)
I
2 000,00
I

I
2 000,00
32,17
Apport d’ESPPER
I

I
3 000,00
I
3 000,00
48,26
Total
I
3 216,33
I
3 000,00
I
6 216,33
100,00
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Dépenses
I

  
Origine des fonds


I  
CEPROVA et CA
% I
ESPPER
%  I
Total
%

Alimentation des enfants (1)
I

I
750,03
25,10  I
750,03
12,08

Soins de santé aux enfants
I
361,54
11,23  I

I
361,54
5,82

Literie
I

I
693,42
23,21  I
693,42
11,17
- Achat de 24 matelas
I

I
262,65
I

- Réparat. déparas.vernis. de 40 lits
I

I
430,77
I

Education culturelle scolaire
I
1 248,31
38,75 I
1 544,46
51,69  I
2 792,77
45,00
- Matériel de peinture et dessin
I
539,54
  I
141,38
  I
680,92

- Fêtes diverses en prison
I
708,77
  I

I
708,77

- Matériel cinématographique
I

I
1 356,93
  I
1 356,93

Achat d’un vidéoprojecteur
I

I
846,15
I
Achat d’un écran de projection
I

I
227,69
I


Achat de 2 enceintes de sonorisat.
I

I
92,31
I
Achat d’un magnétoscope
I

I
53,85
I

Achat d’un lecteur DVD
I

I
72,31
I

Abonnement  à un vidéoclub
I

I
61,54
I
Location d’un film
I

I
3,08
I

- Achat de livres scolaires (2)
I

I
46,15
  I
46,15

Animateurs
I
1 416,92
44,00  I

I
1 416,92
22,82

- Soins de santé aux animateurs (3)
I
369,23
I

I

- Subsides aux animateurs
I
104,69
I

I

Frais administratifs
I
193,54
6,01  I

I
193,54
3,11

Total
I
3 220,31
100,00  I
2 987,91
100,00  I
6 208,22
100,00
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Solde au 31 août 2009





8,11
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(1) Les enfants ont reçu un complément à leur nourriture habituelle, tous les 15 jours, de février à juillet 2009. 

(2) Ces livres ont été achetés pour Cécile, 17 ans, du quartier des femmes, qui a préparé son BEPC anglais en prison et devra malheureusement repasser cet examen en 2010.

(3) Compte tenu du manque d’hygiène, les animateurs contractent, lors de leurs passages en prison, des infections qui nécessitent des soins coûteux.

L’avenir

Fin 2009, il ne reste donc que 50 des 75 enfants incarcérés un an plus tôt et les conditions de logement des prisonniers ont radicalement changé. Mais les conditions alimentaire, médicale et scolaire, les relations des enfants avec la Justice et avec leurs familles, leur avenir au sortir de la prison, tout demeure précaire. Si les questions de literie et de matériel cinématographique ont été réglées cette année grâce à la subvention d’ESPPER, CEPROVA devra  trouver d’autres fonds pour compléter la nourriture des enfants en 2010 et pour renouveler le matériel de peinture et de dessin.  

Pour ce qui concerne les soins aux enfants, CEPROVA fait pression sur le médecin de la prison pour prescrire aux malades des médicaments achetés par l’association et consommés en présence de l’infirmier (toujours par crainte de détournement). Par ailleurs, les carnets de santé que vient d’imprimer ESPPER devrait permettre de mieux suivre l’évolution de la santé des enfants.

Enfin, CEPROVA espère trouver un ou deux bénévoles qui se chargeront d’aider les enfants abandonnés à retisser des liens avec leurs parents : l’incarcération d’un enfant étant vécue comme une profonde humiliation par les familles, l’enfant est trop souvent délaissé et à sa libération, chacun se méfie de lui, de sorte qu’il risque de retourner dans une bande de la rue et de commettre de nouveaux délits. Ces bénévoles feront aussi les démarches nécessaires auprès du parquet pour accélérer les procédures (la détention préventive d’un enfant dure parfois plus d’un an), ils solliciteront éventuellement  les compétences d’un avocat, et suivront les levées d’écrou, soit pour retrouver les familles des enfants libérés, soit pour orienter les enfants abandonnés vers des structures agréées comme la CFSN.

Toutes les personnes qui désirent soutenir CEPROVA peuvent entrer en relation avec l’association (voir l’adresse au début de ce texte) ou envoyer un chèque au nom d’ESPPER (ESPPER – 103 rue Legendre – 75017 Paris – France),  en précisant que ce don doit être transmis à CEPROVA. 

